
STRATÉGIE NATIONALE DE DÉCONFINEMENT  
REPRISE DES ACTIVITÉS SPORTIVES

PÉRIODE DU 11 MAI AU 2 JUIN 2020

ACTIVITÉ SPORTIVE

Avertissement : toutes les activités présentées dans cette « fiche fédération » doivent se pratiquer dans le respect des directives 
gouvernementales rappelées dans la « fiche de recommandations générales » figurant en introduction de ce guide. Ces deux 
fiches sont indissociables et leur lecture successive absolument nécessaire.
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RYTHME DE REPRISE DES ACTIVITÉS ENVISAGÉ :

• Reprise des activités individuelles en extérieur à compter du 11 mai

LES PUBLICS CONCERNÉS :

• Les licenciés et les pratiquants 

LES ACTIVITÉS PROPOSÉES :

AUTORISÉES : les PRATIQUES INDIVIDUELLES

• Entrainement point et tir

• Tir de précision

• Opposition en Simple

INTERDITES : Les PRATIQUES COLLECTIVES

• Le double

• Le triple

• La quadrette

• Les tirs sportifs avec ramasseurs de boules

LES AMÉNAGEMENTS DE LA PRATIQUE IMPOSÉS PAR LE CONTEXTE SANITAIRE 
(formes d’activités et/ou cadre de pratique) :

• Désinfection des boules, buts et cinquante.

• Utilisation d’un but et d’un cinquante par joueur.

• Mettre un jeu de sécurité de part et d’autre du terrain et respecter les positionnements sur les différentes 
aires.

• Ramassage des boules en alternance.

• Ne pas se croiser lors des déplacements

FICHE ÉLABORÉE EN COLLABORATION  
AVEC LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DU SPORT BOULES

SPORT BOULES
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Dans le respect de ces données générales, des précisions complémentaires relevant de la responsabilité 
fédérale peuvent être disponibles sur le site internet de la fédération : www.ffsb.asso.fr 

NE JAMAIS TOUCHER UN OBJET QUI N’EST PAS LE SIEN

• Procéder à un aménagement des boulodromes extérieurs en neutralisant un terrain sur deux (zone de 
sécurité)

• Du matériel sera à disposition des clubs qui en feront la demande : gel hydro-alcoolique, masques, gants...

SPORT BOULES

ACTIVITÉ SPORTIVE

http://www.ffsb.asso.fr

